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La vente des fréquences
aiguise les appétits

MÉDtAS La Communauté française veut une plus grande part du gâteau
•• La Communauté réclame
une partie des recettes
de toutes les bandes
de fréquences qui seront
vendues par le fédéral
J'année prochaine,
•• La raison? Le poids
croissant des contenus
audiovisuels dans le trafic
internet mobile.
•• Le fédéral s'y oppose.

La. vente aux enchères fin de 1an-
née prochaine par l'EtAt fédéral
d'une série de bandes de fré-

quences aux opérateurs télécoms ai-
guise les appétits. Cette vente devrait
rapporter, selon les estimations, ]a c0-
quette somme de 672 millions d'euros
en 2020 et 2021. La Communauté fran-
çaise compte bien capter une partie de
cette manne pour redorer ses comptes.
Mail! combien? La question - épineuse
- sera à l'ordre du jour ce mercredi d'un
comité de concertation réunissant ]e fé-
dérai et les cntités fédérées. Sc]on nos
informations, le fédéral et la Commu-
nauté française ne sont pas du tout sur
la même longueur d'onde, le premier
n'étan t pas prêt à L>éderam' revendica-
tions de la s~onde.

Historiquement, les recettes issues de
la vente des fréquences GSM revenaient
exclusivement au fédéral, les télécom-
munications relevant de sa compétence.
Cela a changé ]orsqu'i1 a fallu mettre
aux enchères le BOO MHz, une bande de
fréquences appartenant à ce qu'on ap-
pelle le "dividende numérique ». 11
s'agit de fréquences réservées à la télévi-
sion qui ont été transférées, à la de-
mande de l'Europe, au secteur de la té-
léphonie mobile pour que celui-ci
puisse faire face à l'explosion du trafic
46. La télévision étant une compétence
culturelle, il était logique que les Com-
munautés obtiennent nne partie du
fruit de la vente de ces fréquences. Un
accord a été conclu en 2013 réservant
20 % du fruit de la vente aux Commu-
nautés et BO % au fédéral.
Bis repetita. Des fréquences jadis ré-

servées 11. la télé et à la radio - 700 MHz,
1.400 MHz - vont à nouveau être ven-
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La vente aux en-
chères devrait

rapporter 672 mil-
lions d'euros en
2020 et 2021

dues aux opérateurs téJécoms en 2019.
Cela permettra aux Communautés de
toucher une partie du magot. Problème,
la Communauté française ne veut plus
se contenter du système de répartition
imaginé en 2013. Vu la part de pIns en

plus importante des services médias au-
diovisue]s (SMA) dans ]a consomma-
tion internet mobile, elle se montre bien
plus gourmande.

sées pour transporter du contenu au-
diovisuel, plus la rétribution des Com-
munautés grimpe. Le gouvernement de
la Fédération Wallonie-Bruxelles de-
mande à Alexander De Croo d'eif~tuer
un monitoring de l'utilisation des fré-
quenœ.~ afin d'évaluer ce qui
ressort des compétences du
fédéral et ce qui ressort
des compétences cultu-
relles des Commu-

ExteuIon •• comp6tence nautés. Au passage,
Au cabinet du ministre des Médias elle réclame égale-

Jean-Claude Marcourt, on nous indique ment - tout comme
que ]a Communauté française reven- le g~uvernelIlent
dique désormais tme compétence par_ bruxenolS (Le Sair de
tagée sur toutes les bandes de fré- 6{.11l - une ,étu~e.
quences, ce qui revient à réclamer une d,unpact ~,ur l~vee
partie des recette" de la vente de toutes d un. quatneme operateur
les fréquences et non pas uniquement moblle. . ,
du 700 MHz et du 1.400 MHz. La Com- Au ~bmet De Croo, on n entend .
munauté justifie cette demande d'ex- pas sUIvre.]a Communauté ~n~~
tension de compétence par le fait que dans son raIS?nnement~ Pour lUi,~ Il n11
les fréquences sont utilisées aujourd'hui a aucune rmfan de der,oger il 1acoord
non p]us uniquement pour téléphoner conclu au sem du comlté,de: conctrta-
mais aussi pour regarder des films, la tllm en 2013 », peut-on hre dans une
télé ...
Pour calculer sa part da.ns les recettes,

la Communauté française propose
d'utiliser comme critère de répartition
l'usage qui est fait de ces bandes de fré-
quence. En clair, plus celles-ci sont utili-

note dont Le Soir a pu prendre connais-
sance.« Vouloir étendre la répartition
da montantJl aux autms bandes n'est
pas conforme à cet accord ».

«Un _uval. point de d'Part II>

En ce qui concerne la clé de ré-
partition, sa position est éga-
lement bien tmnch~.

«Prendre le L'Ontenupas-
.sant par le spe~trt
comme clé de r€parti-
tion est inacrepwble et
constitue un 7nau!-'aiJl
point de départ ». 11
faut, selon lui, en rester
à la philosophie de l'ac-

cord de 2013 qui partait de
la valeur intrinsèque dl.' ces

fréquences dans ]e cas où elles
ne seraient pas transférées au sedeur

télécoms. Or, constate le cabinet, cette
valeur a baissé ces dernières années, le
système DVB-T Oa TNT, télévision nu-
mérique terrestre) étant «en t'Oie da-
tlncti"" » dans notre pays. Le rapport

80/20 devrait donc évaluer vers un rap-
port plus défavorable à.la Communauté.
Et non l'inverse ...
Pour le cabinet De Croo, le critère de

la ••part média» est impraticable. «Il
est techniquement impossibk pour les
opérateurs d'isoler le flu.x deJl services
médil1$ audiovisuels (SMA) au sein du
flux global dl'.Jrdonnée., circulant sur ln-
temet » et donc de chiffrer la part de
ceux-ci. En cause? La complexité de ]a
notion de média. « Toute:vidéo rnvoyie
sur un ré!leau mobill' ne peut pas être
oonsidirie camme un midia. Plw;ieurs
critères doivent être remplis, qui ea.•..
cluent un llomlJre considérable d'images
en mouvement. Salif exceptions limi-
tées, les piattformes de partage de vidéos
comme YOIIThbe(conterwgénérlpardes
utilisateurs prittéi;) ne CDn$tituent par
e,t'emplepas des SMA. Damia situati01l
m:tuelle, il 711' semble don.c pas que la
part de.;;SUA SIlr interne! dépaJlSe les
20 % quelle que soit la méthodologie de
calt'Ut qui puisse être utilisée »••

JEAH-FRANÇOIS MUNSTER

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 7/11/2018

Communauté française - Matières culturelles - Médias audiovisuels Le Soir


